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(54) Panneau d’assemblage d’une cloison

(57) Ce panneau d’assemblage (2) comprend une
enveloppe externe (3) réalisée en matériau souple, de
préférence en matériau textile, et un isolant interne (4)
disposé à l’intérieur de l’enveloppe externe, le panneau
(2) étant rectangulaire et présentant le long de ses bords
longitudinaux et transversaux des moyens d’assemblage
complémentaires (5, 8, 10, 14) agencés pour permettre
un assemblage bord à bord de deux panneaux adjacents
disposés respectivement l’un à côté de l’autre et/ou l’un
au dessus de l’autre le long d’au moins une ligne d’as-
semblage.



EP 2 194 204 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un panneau et
un kit d’assemblage d’une cloison.
[0002] Afin de pouvoir compartimenter rapidement un
volume de stockage ou d’exposition, il est connu de réa-
liser des cloisons à partir de panneaux de grandes tailles
réalisés en bois ou en alliage métallique. De tels pan-
neaux sont lourds, ce qui rend ces derniers peu mania-
bles, et difficilement transportables.
[0003] De plus, la réalisation d’une cloison à partir de
tels panneaux nécessite l’utilisation d’un nombre impor-
tant de pièces d’assemblage, ce qui allonge le temps de
montage et de démontage de la cloison.
[0004] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients.
[0005] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir un panneau d’assemble d’une
cloison qui soit de structure simple, économique et légè-
re, tout en permettant un assemblage simple de manière
à pouvoir construire une cloison dans un délai très court.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un panneau
d’assemblage d’une cloison, comprenant une paroi réa-
lisée en matériau souple, de préférence en matériau tex-
tile, le panneau étant sensiblement rectangulaire et pré-
sentant le long de ses bords longitudinaux et transver-
saux des moyens d’assemblage complémentaires agen-
cés pour permettre un assemblage bord à bord de deux
panneaux adjacents disposés respectivement l’un à côté
de l’autre et/ou l’un au dessus de l’autre le long d’au
moins une ligne d’assemblage.
[0007] L’utilisation de matériau souple, et de préféren-
ce de matériau textile, pour réaliser la paroi du panneau
permet d’obtenir un panneau d’assemblage de faible
poids et donc facilement manipulable et transportable.
[0008] De plus, le fait que chaque panneau comprenne
des moyens d’assemblage complémentaires au niveau
de ses bords deux à deux opposés permet la réalisation
d’une cloison sans nécessiter l’utilisation d’un nombre
important de pièces d’assemblage supplémentaires, ce
qui facilite le montage et le démontage de la cloison. Afin
de faciliter le montage de la cloison, les différents pan-
neaux d’assemblage utilisés présentent de préférence
les mêmes dimensions.
[0009] De préférence, les moyens d’assemblage com-
plémentaires sont agencés pour permettre un assembla-
ge bord à bord de deux panneaux adjacents le long de
deux lignes d’assemblage disposées sur deux faces op-
posées du panneau.
[0010] De façon avantageuse, les moyens d’assem-
blage complémentaires ménagés le long des bords lon-
gitudinaux du panneau sont sensiblement identiques aux
moyens d’assemblage complémentaires ménagés le
long des bords transversaux de ce dernier.
[0011] Avantageusement, les moyens d’assemblage
complémentaires sont agencés pour former au moins
une fermeture à glissière.
[0012] De façon avantageuse, les moyens d’assem-

blage complémentaires ménagés le long des bords lon-
gitudinaux du panneau, respectivement le long des bords
transversaux du panneau, comportent une première
bande de tissu comportant des dents fixée sur une pre-
mière bande de textile élastique elle-même fixée le long
de l’un des bords longitudinaux du panneau, respective-
ment l’un des bords transversaux du panneau, et une
deuxième bande de tissu comportant des dents fixée sur
une deuxième bande de textile élastique elle-même fixée
le long de l’autre bord longitudinal du panneau, respec-
tivement l’autre bord transversal du panneau.
[0013] Préférentiellement, la paroi du panneau com-
prend une enveloppe externe creuse réalisée en maté-
riau souple, de préférence en matériau textile, dans la-
quelle est disposé un isolant interne.
[0014] Avantageusement, l’isolant interne est réalisé
en matériau d’isolation thermique et/ou acoustique. Ain-
si, une cloison obtenue à partir de l’assemblage de pan-
neaux selon l’invention permet d’isoler acoustiquement
et/ou thermiquement les volumes disposés de part et
d’autre de la cloison.
[0015] De façon préférentielle, le panneau comprend
des moyens de maintien en position de l’isolant interne
par rapport à l’enveloppe externe.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de maintien en position comportent au moins
une bande en matériau souple, de préférence en maté-
riau textile, intercalée entre l’enveloppe externe et l’iso-
lant interne de manière à entourer au moins en partie
l’isolant interne, la bande en matériau souple comportant
une portion centrale s’étendant le long d’un bord de l’iso-
lant interne destiné à être tourné vers le sol en condition
d’utilisation du panneau, et deux portions d’extrémité
fixées à la paroi interne de l’enveloppe externe et s’éten-
dant le long de deux faces opposées de l’isolant interne.
[0017] Avantageusement, les moyens de maintien en
position comportent en outre au moins un élément de
maintien agencé pour s’étendre le long d’un orifice tra-
versant ménagé dans l’isolant interne, chaque extrémité
de l’élément de maintien étant fixée à une portion d’ex-
trémité de la bande.
[0018] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les moyens de maintien en position comportent au
moins une première bande en matériau souple, de pré-
férence en matériau textile, fixée à la paroi interne de
l’enveloppe externe et s’étendant le long d’une première
face de l’isolant interne, au moins une deuxième bande
en matériau souple, de préférence en matériau textile,
fixée à la paroi interne de l’enveloppe externe et s’éten-
dant le long d’une deuxième face de l’isolant interne op-
posée à la première face de ce dernier, et au moins un
élément de maintien agencé pour s’étendre le long d’un
orifice traversant ménagé dans l’isolant interne, chaque
extrémité de l’élément de maintien étant fixée respecti-
vement aux première et deuxième bandes en matériau
souple. De préférence, chaque élément de maintien est
une bande de textile auto-agrippant.
[0019] De préférence, le panneau comprend une plu-
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ralité de moyens formant entretoise agencés pour s’éten-
dre le long d’orifices traversants ménagés dans l’isolant
interne, chaque extrémité de chaque moyen formant en-
tretoise étant solidarisée à la paroi interne de l’enveloppe
externe. Avantageusement, chaque extrémité de chaque
moyen formant entretoise est fixée directement à la paroi
interne de l’enveloppe externe ou indirectement à celle-
ci en étant fixée à une portion d’extrémité de la bande
en matériau souple.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
panneau comporte, le long d’au moins l’un de ses bords,
un rabat agencé pour recouvrir la ligne d’assemblage
correspondante, le rabat étant avantageusement pourvu
de moyens de fixation agencés pour coopérer avec des
moyens de fixation complémentaires ménagés sur un
panneau adjacent. Ce rabat permet de renforcer encore
l’isolation thermique offerte par le panneau.
[0021] La présente invention concerne également un
kit d’assemblage d’une cloison, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins un panneau d’assemblage selon l’in-
vention, au moins une traverse supérieure destinée à
être fixée au plafond d’un volume à cloisonner, et au
moins une traverse inférieures destinée à être fixée au
sol du volume à cloisonner, les traverses inférieure et
supérieure comprenant des moyens d’assemblage com-
plémentaires des moyens d’assemblage ménagés le
long des bords transversaux correspondants d’un pan-
neau d’assemblage.
[0022] De préférence, le kit d’assemblage comprend
en outre au moins deux montants latéraux destinés à
être fixés à des murs du volume à cloisonner, les mon-
tants latéraux comprenant des moyens d’assemblage
complémentaires des moyens d’assemblage ménagés
le long des bords longitudinaux correspondants d’un pan-
neau d’assemblage. Un tel kit permet d’obtenir un cloi-
sonnement étanche et complet d’un volume à cloisonner.
[0023] La présente invention concerne en outre une
cloison obtenue à partir d’un kit selon l’invention.
[0024] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemples
non limitatifs, plusieurs formes d’exécution de ce pan-
neau d’assemblage.

Figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un panneau selon un premier mode de réalisation
de l’invention.
Figure 2 est une vue partielle en coupe du panneau
de la figure 1.
Figure 3 est une vue partielle en coupe de deux pan-
neaux adjacents selon l’invention disposés l’un au
dessus de l’autre en cours d’assemblage.
Figure 4 est une vue partielle en coupe d’un panneau
selon un deuxième mode de réalisation de l’inven-
tion.
Figure 5 est une vue partielle en coupe d’un panneau
selon un troisième mode de réalisation de l’invention.
Figure 6 est une vue partielle en coupe d’un panneau

selon un quatrième mode de réalisation de l’inven-
tion.
Figure 7 est une vue partielle en coupe d’une traver-
se supérieure et d’un panneau adjacent en cours
d’assemblage.
Figure 8 est une vue partielle en coupe d’une traver-
se inférieure et d’un panneau adjacent en cours d’as-
semblage.
Figure 9 est une vue éclatée en perspective d’une
cloison selon l’invention.

[0025] Les figures 1 et 2 représentent un panneau
d’assemblage 2 d’une cloison.
[0026] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 2, le panneau d’assemblage 2 comprend une en-
veloppe externe 3 et un isolant interne 4 disposé à l’in-
térieur de l’enveloppe externe 3. Le panneau d’assem-
blage 2 est rectangulaire. Bien entendu, le panneau d’as-
semblage 2 pourrait être carré.
[0027] L’enveloppe externe 3 est réalisée en matériau
textile, de préférence en tissu technique. L’isolant interne
4 est avantageusement réalisé en matériau d’isolation
acoustique et/ou thermique. De préférence, l’isolant in-
terne 4 est constitué d’un panneau en laine de verre.
Bien évidemment, l’isolant interne 4 pourrait par exemple
être réalisé en laine de roche, en polystyrène ou équiva-
lent.
[0028] Le panneau d’assemblage 2 présente le long
de ses bords longitudinaux et transversaux des moyens
d’assemblage complémentaires agencés pour permettre
un assemblage bord à bord de deux panneaux adjacents
disposés respectivement l’un au dessus de l’autre et/ou
l’un à côté de l’autre le long de deux lignes d’assemblage
disposées sur deux faces opposées du panneau.
[0029] Il doit être bien compris que les moyens d’as-
semblage complémentaires seront avantageusement
choisis de manière à assurer une excellente isolation,
notamment d’un point de vue thermique.
[0030] De préférence, les moyens d’assemblage com-
plémentaires ménagés le long des bords longitudinaux
du panneau sont identiques aux moyens d’assemblage
complémentaires ménagés le long des bords transver-
saux de ce dernier.
[0031] De ce fait, pour des raisons de clarté, seuls les
moyens d’assemblage complémentaires ménagés au ni-
veau des bords transversaux du panneau seront décrits.
[0032] Les moyens d’assemblage complémentaires
comportent une première bande de tissu 5 comportant
des dents 6 fixée sur une première face de l’enveloppe
externe 3 à une distance prédéterminée du bord trans-
versal inférieur 7 du panneau, et une seconde bande de
tissu 8 comportant des dents 9 fixée sur une deuxième
face de l’enveloppe externe 3, opposée à la première
face, à une distance prédéterminée du bord transversal
inférieur 7 du panneau 2. De préférence, les première et
deuxième bandes 5, 8 sont identiques.
[0033] Les moyens d’assemblage complémentaires
comportent en outre une troisième bande de tissu 10
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comportant des dents 11 fixée sur une première languet-
te transversale 12 s’étendant à partir du bord transversal
supérieur 13 du panneau 2, et une quatrième bande de
tissu 14 comportant des dents 15 fixée sur une seconde
languette transversale 16 s’étendant à partir du bord
transversal supérieur 13 du panneau 2. De préférence,
les troisième et quatrième bandes 10, 14 sont identiques.
[0034] Avantageusement, les première, deuxième,
troisième et quatrième bandes de tissu 5, 8, 10, 14 s’éten-
dent sensiblement sur toute la longueur du panneau 2
et parallèlement aux bords transversaux 7, 13 de ce der-
nier.
[0035] Le panneau 2 comporte, au niveau de l’un de
ses bords longitudinaux et au niveau de l’un de ses bords
transversaux, deux rabats 17 réalisés en matériau textile,
de préférence en tissu technique. Chaque rabat 17 est
agencé pour recouvrir la ligne d’assemblage correspon-
dante entre deux panneaux adjacents. Chaque rabat 17
est avantageusement pourvu de moyens de fixation 18.
[0036] Le panneau 2 comporte, au niveau de l’autre
de ses bords longitudinaux et au niveau de l’autre de ses
bords transversaux, des moyens de fixation 19 complé-
mentaires des moyens de fixation 18, ces moyens de
fixation 19 étant disposés sur les première et deuxième
faces de l’enveloppe externe 3.
[0037] Comme montré sur la figure 3, lors de l’assem-
blage de deux panneaux adjacents 2 disposés l’un au
dessus de l’autre dans le but de réaliser une cloison, les
moyens d’assemblage 10, 14 ménagés au niveau du
bord transversal supérieure 13 du panneau inférieur sont
agencés pour coopérer avec les moyens d’assemblage
5, 8 ménagés au niveau du bord transversal inférieur 7
du panneau supérieur de façon à former une première
fermeture à glissière 20 disposée sur une première face
de la cloison et une seconde fermeture à glissière 21
disposée sur une seconde face de la cloison opposée à
la première face.
[0038] En outre, comme montré sur la figure 3, les
moyens de fixation 18 ménagés sur chaque rabat 17 du
panneau supérieur sont agencés pour coopérer avec les
moyens de fixation 19 ménagés les première et deuxiè-
me faces de l’enveloppe externe 3 du panneau inférieur
de façon à former de préférence une première fermeture
auto-agrippante 22 disposée sur une première face de
la cloison et une seconde fermeture auto-agrippante 23
disposée sur une seconde face de la cloison opposée à
la première face.
[0039] Le panneau 2 comprend avantageusement des
moyens de maintien en position de l’isolant interne 4 par
rapport à l’enveloppe externe 3.
[0040] Selon un mode de réalisation, les moyens de
maintien en position comportent, comme montré sur les
figures 4 et 5, au moins une bande en matériau textile
25, de préférence en tissu technique, intercalée entre
l’enveloppe externe 3 et l’isolant interne 4 de manière à
entourer au moins en partie l’isolant interne 4. La bande
en matériau textile 25 comprend une portion centrale
s’étendant le long du bord inférieur de l’isolant interne 4,

et deux portions d’extrémité 26 s’étendant le long de deux
faces opposées de l’isolant interne 4. Chaque portion
d’extrémité 26 est fixée par soudage ou couture à la paroi
interne de l’enveloppe externe 3. Chaque panneau peut
par exemple comporter deux bandes en matériau textile
25 espacées l’une de l’autre d’environ 90 cm pour un
panneau présentant une largeur d’environ 120 cm.
[0041] Comme montré sur la figure 5, les moyens de
maintien en position comportent en outre une pluralité
d’éléments de maintien 27 régulièrement espacés, cha-
que élément de maintien 27 étant agencé pour s’étendre
le long d’un orifice traversant 28 ménagé dans l’isolant
interne 4. Les extrémités de chaque élément de maintien
27 sont fixées à une portion d’extrémité 26 de la bande
en matériau textile 25.
[0042] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
de maintien en position de l’isolant interne comportent,
comme montré sur la figure 6, au moins une première
bande 61 en matériau souple, de préférence en matériau
textile, fixée à la paroi interne de l’enveloppe externe 3
et s’étendant le long d’une première face de l’isolant in-
terne 4, au moins une deuxième bande 62 en matériau
souple, de préférence en matériau textile, fixées à la paroi
interne de l’enveloppe externe 3 et s’étendant le long
d’une deuxième face de l’isolant interne 4 opposée à la
première face de ce dernier. Les première et deuxième
bandes en matériau souple 61, 62 sont fixées à la paroi
interne de l’enveloppe externe 3 par exemple par sou-
dage, couture, collage ou tout autre moyen et s’étendent
sensiblement verticalement en condition d’utilisation du
panneau.
[0043] Selon ce mode de réalisation, les moyens de
maintien en position comportent en outre une pluralité
de bandes de textile auto-agrippant 63 régulièrement es-
pacées en hauteur et s’étendant sensiblement horizon-
talement en condition d’utilisation du panneau. Chaque
bande de textile auto-agrippant 63 est agencée pour
s’étendre le long d’un orifice traversant 64 ménagé dans
l’isolant interne 4. Une première extrémité 63a de chaque
bande de textile auto-agrippant 63 est fixée par soudage,
couture, collage ou tout autre moyen à la première bande
en matériau souple 61, tandis que la seconde extrémité
63b de chaque bande de textile auto-agrippant 63 est
fixée par auto-agrippage à la seconde bande en matériau
souple 62. Pour cela, chaque bande de textile auto-agrip-
pant 63 est du type « crochet » ou « boucle », et la se-
conde bande en matériau souple 62 est réalisée en textile
auto-agrippant du type « boucle » ou « crochet ». Deux
bandes de textile auto-agrippant 63 adjacentes peuvent
par exemple être espacées d’environ 1 à 1,5 m.
[0044] Chaque panneau 2 peut par exemple compor-
ter deux paires de première et deuxième bandes 61, 62
espacées l’une de l’autre d’environ 90 cm pour un pan-
neau présentant une largeur d’environ 120 cm.
[0045] L’association de la bande en matériau textile
25 et des éléments de maintien 27 permet d’assurer un
maintien en position de l’isolant interne 4 par rapport à
l’enveloppe externe 3, ce qui évite un glissement par gra-
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vité de l’isolant interne 4 et donc une diminution des pro-
priétés isolantes du panneau 2 d’assemblage.
[0046] Selon un autre mode de réalisation, le panneau
d’assemblage 2 comprend également une pluralité de
moyens formant entretoise 30 régulièrement espacés.
Comme montré sur la figure 4, chaque élément formant
entretoise 30 est agencé pour s’étendre le long d’un ori-
fice traversant 31 ménagés dans l’isolant interne 4.
[0047] Chaque élément formant entretoise 30 compor-
te un premier organe 32 comprenant une portion d’appui
33 destinée à être fixée, notamment par collage, à une
portion d’extrémité 26 de la bande en matériau textile 25,
et une portion de liaison 33’ s’étendant le long de l’orifice
traversant 31 et comprenant un alésage borgne 34. Cha-
que élément formant entretoise 30 comporte un second
organe 35 comprenant une portion d’appui 36 destinée
à être fixée, notamment par collage, à une portion d’ex-
trémité 26 de la bande en matériau textile 25, et une
portion d’insertion 37 agencée pour être emmanchée
dans l’alésage borgne 34 du premier organe 32.
[0048] Les différents éléments formant entretoise 30
permettent de maintenir sensiblement constante l’épais-
seur du panneau 2, ce qui améliore les propriétés iso-
lantes de ce dernier.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention non
représenté sur les figures, les bandes de tissu 5, 8, 10
et 14 sont respectivement fixées sur l’enveloppe externe
3 avec interposition d’une bande de textile élastique, de
préférence élastiquement déformable dans les directions
longitudinale et transversale du panneau. Ces disposi-
tions assurent une compensation des défauts de pose
ou de parallélisme des panneaux selon l’invention.
[0050] La présente invention concerne également un
kit d’assemblage d’une cloison comprenant au moins un
panneau 2 selon l’invention, au moins une traverse su-
périeure 41 (voir figure 7) destinée à être fixée au plafond
d’un volume à cloisonner, et au moins une traverse infé-
rieure 42 (voir figure 8) destinée à être fixée au sol du
volume à cloisonner.
[0051] La traverse supérieure 41 comporte une âme
métallique tubulaire 43 recouverte par une gaine en ma-
tériau textile 44, de préférence en tissu technique. La
traverse supérieure 41 comporte des orifices 45 de pas-
sage de moyens de fixation de cette dernière au plafond
du volume à cloisonner.
[0052] La traverse supérieure 41 comporte, sur cha-
cune de ses faces latérales, un rabat 46 réalisé en ma-
tériau textile, de préférence en tissu technique, et pourvu
de moyens de fixation 47 agencés pour coopérer avec
les moyens de fixation 19 ménagés sur un panneau 2
lors de l’assemblage de ce dernier avec la traverse su-
périeure 41.
[0053] La traverse supérieure 41 comporte en outre
des moyens d’assemblage complémentaires des
moyens d’assemblage ménagés au niveau du bord
transversal supérieur 13 d’un panneau 2.
[0054] Ainsi, la traverse supérieure 41 comprend une
première bande de tissu 48 comportant des dents fixée

sur une première face latérale de la gaine externe 44, et
une seconde bande de tissu 49 comportant des dents
fixée sur une deuxième face latérale de la gaine externe
44, opposée à la première face, les deux bandes 48, 49
étant agencées pour coopérer avec les troisième et qua-
trième bandes de tissu 10, 14 appartenant à un panneau
adjacent 2 de manière à former deux fermetures à glis-
sière.
[0055] La traverse inférieure 42 comporte une âme
métallique tubulaire 51 recouverte par une gaine en ma-
tériau textile 52, de préférence en tissu technique. La
traverse inférieure 42 est agencée pour être fixée sur un
châssis 53 fixé au sol 54 du volume à cloisonner.
[0056] La traverse inférieure 42 comporte en outre des
moyens d’assemblage complémentaires des moyens
d’assemblage ménagés au niveau du bord transversal
inférieur 7 d’un panneau 2.
[0057] Ainsi, la traverse inférieure 42 comprend une
première bande de tissu 55 comportant des dents fixée
sur une première languette transversale 56 s’étendant à
partir du bord transversal supérieur de la traverse infé-
rieure 42, et une deuxième bande de tissu 57 comportant
des dents fixée sur une seconde languette transversale
58 s’étendant à partir du bord transversal supérieur de
la traverse inférieure 42, les deux bandes 55, 57 étant
agencées pour coopérer avec les première et deuxième
bandes de tissu 5, 8 appartenant à un panneau adjacent
2 de manière à former deux fermetures à glissière.
[0058] La traverse inférieure 42 comporte des moyens
de fixation 60 complémentaires des moyens de fixation
18 ménagés sur les rabats 17 du panneau adjacent 2,
les moyens de fixation 60 étant agencés pour coopérer
avec les moyens de fixation 18 de manière à former deux
fermetures auto-agrippantes.
[0059] Le kit d’assemblage selon l’invention comprend
en outre (voir figure 9) deux montants latéral 71, 72 des-
tinés à être fixés à des murs du volume à cloisonner. Le
montant latéral 71 est sensiblement identique à la tra-
verse supérieure 41, tandis que le montant latéral 72 est
sensiblement identique à la traverse inférieure 42. Ces
deux montants latéraux sont agencés pour coopérer
avec des panneaux selon l’invention afin de solidariser
la cloison aux murs du volume à cloisonner.
[0060] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seules formes d’exécution de ce panneau d’assem-
blage décrites ci-dessus à titre d’exemples, elle en em-
brasse au contraire toutes les variantes de réalisation.

Revendications

1. Panneau d’assemblage (2) d’une cloison, compre-
nant une paroi (3) réalisée en matériau souple, de
préférence en matériau textile, caractérisé en ce
qu’il est sensiblement rectangulaire et présente le
long de ses bords longitudinaux et transversaux des
moyens d’assemblage complémentaires (5, 8, 10,
14) agencés pour permettre un assemblage bord à
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bord de deux panneaux adjacents disposés respec-
tivement l’un à côté de l’autre et/ou l’un au dessus
de l’autre le long d’au moins une ligne d’assemblage.

2. Panneau selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d’assemblage complémentaires
(5, 8, 10, 14) sont agencés pour permettre un as-
semblage bord à bord de deux panneaux adjacents
le long de deux lignes d’assemblage disposées sur
deux faces opposées du panneau.

3. Panneau selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les moyens d’assemblage complémen-
taires ménagés le long des bords longitudinaux du
panneau sont sensiblement identiques aux moyens
d’assemblage complémentaires ménagés le long
des bords transversaux de ce dernier.

4. Panneau selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les moyens d’assemblage com-
plémentaires sont agencés pour former au moins
une fermeture à glissière (20, 21).

5. Panneau selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les moyens d’assemblage complémentaires
ménagés le long des bords longitudinaux du pan-
neau, respectivement le long des bords transver-
saux du panneau, comportent une première bande
de tissu comportant des dents fixée sur une première
bande de textile élastique elle-même fixée le long
de l’un des bords longitudinaux du panneau, respec-
tivement l’un des bords transversaux du panneau,
et une deuxième bande de tissu comportant des
dents fixée sur une deuxième bande de textile élas-
tique elle-même fixée le long de l’autre bord longitu-
dinal du panneau, respectivement l’autre bord trans-
versal du panneau.

6. Panneau selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la paroi du panneau comprend
une enveloppe externe creuse (3) réalisée en maté-
riau souple, de préférence en matériau textile, dans
laquelle est disposé un isolant interne (4).

7. Panneau selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu’il comprend des moyens de maintien en po-
sition de l’isolant interne (4) par rapport à l’enveloppe
externe (3).

8. Panneau selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les moyens de maintien en position compor-
tent au moins une bande en matériau souple (25),
de préférence en matériau textile, intercalée entre
l’enveloppe externe (3) et l’isolant interne (4) de ma-
nière à entourer au moins en partie l’isolant interne,
la bande en matériau souple (25) comportant une
portion centrale s’étendant le long d’un bord de l’iso-
lant interne (4) destiné à être tourné vers le sol en

condition d’utilisation du panneau, et deux portions
d’extrémité (26) fixées à la paroi interne de l’enve-
loppe externe (3) et s’étendant le long de deux faces
opposées de l’isolant interne.

9. Panneau selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les moyens de maintien en position compor-
tent en outre au moins un élément de maintien (27)
agencé pour s’étendre le long d’un orifice traversant
(28) ménagé dans l’isolant interne (4), chaque ex-
trémité de l’élément de maintien (27) étant fixée à
une portion d’extrémité de la bande en matériau sou-
ple (25).

10. Panneau selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les moyens de maintien en position compor-
tent au moins une première bande en matériau sou-
ple (61), de préférence en matériau textile, fixée à
la paroi interne de l’enveloppe externe (3) et s’éten-
dant le long d’une première face de l’isolant interne
(4), au moins une deuxième bande en matériau sou-
ple (62), de préférence en matériau textile, fixée à
la paroi interne de l’enveloppe externe (3) et s’éten-
dant le long d’une deuxième face de l’isolant interne
opposée à la première face de ce dernier, et au
moins un élément de maintien (63) agencé pour
s’étendre le long d’un orifice traversant (64) ménagé
dans l’isolant interne (4), chaque extrémité de l’élé-
ment de maintien (63) étant fixée respectivement
aux première et deuxième bandes en matériau sou-
ple (61, 62).

11. Panneau selon l’une des revendications 6 à 10, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une pluralité de
moyens formant entretoise (30) agencés pour
s’étendre le long d’orifices traversants (31) ménagés
dans l’isolant interne (4), chaque extrémité de cha-
que moyen formant entretoise (30) étant solidarisée
à la paroi interne de l’enveloppe externe (3).

12. Panneau selon l’une des revendications 1 à 11, ca-
ractérisé en ce que le panneau comporte, le long
d’au moins l’un de ses bords, un rabat (17) agencé
pour recouvrir la ligne d’assemblage correspondan-
te, le rabat (17) étant avantageusement pourvu de
moyens de fixation (18) agencés pour coopérer avec
des moyens de fixation complémentaires (19) mé-
nagés sur un panneau adjacent.

13. Kit d’assemblage d’une cloison, caractérisé en ce
qu’il comprend au moins un panneau d’assemblage
(2) selon l’une des revendications 1 à 12, au moins
une traverse supérieure (41) destinée à être fixée
au plafond d’un volume à cloisonner, et au moins
une traverse inférieure (42) destinée à être fixée au
sol du volume à cloisonner, les traverses inférieure
et supérieure (41, 42) comprenant des moyens d’as-
semblage complémentaires (48, 49, 55, 57) des
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moyens d’assemblage (5, 8, 10, 14) ménagés le long
des bords transversaux correspondants d’un pan-
neau d’assemblage.

14. Kit d’assemblage selon la revendication 13, carac-
térisé en ce qu’il comprend en outre au moins deux
montants latéraux destinés à être fixés à des murs
du volume à cloisonner, les montants latéraux com-
prenant des moyens d’assemblage complémentai-
res des moyens d’assemblage ménagés le long des
bords longitudinaux correspondants d’un panneau
d’assemblage.

15. Cloison obtenue à partir d’un kit selon la revendica-
tion 13 ou 14.
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